
 

 

CHARTE DE MODERATION FACEBOOK 

MAIRIE DE CASTILLON-LA-BATAILLE 
PAGE OFFICIELLE 

 
 

Pourquoi une page Facebook ?  
 
Un outil de communication… 

La page Facebook de la Mairie de Castillon-la-Bataille est un outil de communication 

numérique. Ses objectifs :  

> informer les « fans » de la vie de commune : activités, événements, alertes, décisions 

municipales, etc. 

> mettre en avant le territoire et les actions entreprises 

> valoriser le travail de la Mairie, des associations et les initiatives personnelles 

 

… pour tous 

La page s‘adresse en premier lieu aux Castillonnais et aux habitants de la Communauté de 

Communes Castillon-Pujols, directement concernés. Dans une plus large mesure, la page est 

aussi ouverte aux touristes ou à toute personne susceptible d’être intéressée par les informations 

s’y trouvant.  

 

Chacun est donc libre d’aimer ou s’abonner à la page, et d’aimer, partager ou commenter les 

publications. L’ensemble des éléments publiés sont visibles par tous sans restrictions (sauf cas 

exceptionnels de bannissement).  

 



 

 

Quelles conditions ? 
 
Vous pouvez : 

> donner votre avis, qu’il soit positif ou négatif 

> faire des propositions. Suivant vos demandes, pensez à envoyer un message privé 

> réagir à une publication ou un commentaire 

 

Règles de bonne conduite :  

> restez toujours courtois et poli  

> veillez à argumenter votre propos sans tomber dans l’invective ou la prise à partie d’autrui 

> évitez de troller ou spammer en postant plusieurs fois le même commentaire 

> écrivez en français dans un langage compréhensible par le plus grand nombre 

> vérifiez le sujet avant de commenter pour ne pas être hors-sujet 

> évitez les commentaires écrits intégralement en majuscule (cela revient à crier) 

 

Respect de la loi :  

> respect de la vie privée d’autrui (pas de divulgation de données personnelles) 

> pas de diffamation de personnes ou d’institution 

> pas d’attaque sur le sexe, la croyance, l’origine ethnique, l’orientation sexuelle ou l’opinion 

politique 

> pas d’incitation à la haine, pas de propos racistes, homophobes, xénophobes ou révisionnistes 

> pas de message portant atteinte à la réputation physique ou morale d’une personne, d’une 

institution ou d’une marque 

> pas de message obscène, pornographique ou relevant du harcèlement 

> pas d’apologie de l’ivresse ou de la consommation de substances illicites 

> pas d’utilisation de la page à des fins commerciales 

 

Les modérateurs se réservent le droit de procéder à des sanctions en cas de non respect de cette 

charte : sans préavis, masquer ou supprimer un commentaire, voire bannir un utilisateur. 
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